
LES Cloches de Saint-Boniface

LES OBLATS ET L’HONNORABLE M. STEWART
L'honorable M. Charles Stewart, ministre de l'Intérieur à 

Ottawa, a reçu le mois dernier du comité de direction de l’Expo 
sition Vaticane des Missions, une médaille d’honneur et un di
plôme, en reconnaissance des admirable relations qui ont existé 
entre son ministère et les missions des Pères Oblats dans les pro- 
vinces de l'Ouest, ainsi que l’expression de la reconnaissance de 
Sa Sainteté le Pape Pie XI, qui apprécie hautement cette magni- 
fique attitude adoptée par le ministre canadien.— — + . --------- — .

LA PREMIERE ORDINATION DE 
S. G. MGR TCHAO

Pendant des siècles, depuis que l’Evangile a pénétré en Chi
ne. les Ordres majeurs ou mineurs ont été conférés aux prêtres 
indigènes par des évêques européens. Vouloir que la première 
ordination du premier évêque chinois fût celle d'un clerc de race 
blanche constituait un magnifique symbole, une adhésion écla
tante à cet esprit d'unité qui doit faire la force de l'Eglise catho- 
lique et que les Souverains Pontifes nous prêchent avec tant d'in
sistance. L’honneur en revient aux fils de saint Bernard. Le 
samedi des Quatre-Temps d’hiver de 1an du Christ 1926, ce liant 
exemple nous a été donné en l'église abbatiale de Sept-Fons, où 
S. G. Mgr Tchao, dont le nouveau vicariat possède le joyau in- 
comparable qu'est la Trappe franco-chinoise de Notre-Dame de 
Consolation, fille de Sept-Fons, conférait le sous-diaconat à un 
moine de l’abbaye-mère, devant toute la communauté assemblée.

(La Croix.) ------------ + -------------
LA LIBERTE D’ENSEIGNEMENT EN FRANCE

La presse catholique a parlé de la courageuse déclaration de 
S. E. le cardinal Maurin, le soir de la Rentrée solennelle des Fa- 
cultés Catholiques de Lyon, le 17 novembre dernier, au sujet de 
la liberté d’enseignement pour les religieux en France. En voici 
les principaux passages:

. “...Dans d’importantes réunions tenues un peu partout, on 
est heureux d'entendre des milliers de voix s'élever, protester con
tre les lois d’exception, demander impérieusement leur abroga- 
lion. Les pouvoirs publics et le Parlement restent sourds. Lors- 
que les droits imprescriptibles de la conscience sont ainsi mé
connus et violés, faudra-t-il toujours s’en tenir à de retentissantes 
mais vaines réclamations?

"Un certain nombre de religieux, anciens combattants, esti-
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